
 

 

Département fédéral de l’intérieur, Palais fédéral, 3003 Berne 
__________________________________________________________________________ 
 
 
 
Consultation sur la modification de la loi sur les stupéfiants (médicaments à base de 
cannabis)  
 
 
Monsieur le conseiller fédéral,  
 
Nous vous remercions de nous consulter sur la procédure de consultation citée en titre. Nous 
sommes en mesure de nous prononcer comme suit à son sujet.  
 
Le Conseil d’État est d’avis, tout comme la Conférence suisse des directrices et directeurs 
cantonaux de la santé (CDS) dans sa prise de position du 28 août 2019, qu’il est approprié de 
faire passer des médicaments à base de cannabis de la catégorie des stupéfiants interdits à 
la catégorie des stupéfiants soumis à contrôle pouvant être commercialisés de manière limitée.  
 
Face à la demande toujours croissante de traitements et d’expériences cliniques rapportés par 
les médecins, il apparaît que la classification actuelle du cannabis destinée à des fins 
médicales comme stupéfiant interdit n’est manifestement plus opportune. De même, au vu du 
nombre toujours plus importants d’autorisations octroyées ces dernières années par l’OFSP 
pour ce type de médicaments, il faut considérer que celles-ci ont manifestement perdues leur 
caractère exceptionnel.  
 
C’est la raison pour laquelle le Conseil d’État neuchâtelois soutient la révision de la loi citée 
en titre.  
 
Il n’en demeure pas moins que le projet suscite un certain nombre de commentaires et 
quelques réserves de notre part ainsi qu’une proposition de suppression de disposition dont il 
est fait état de manière détaillée dans le formulaire préétabli en attaché. 
 
De manière générale, notre gouvernement soutient la prise de position de la CDS du 28 août 
2019 et vous y renvoie. 
 
Nous vous prions de croire, Monsieur le conseiller fédéral, à l’expression de notre haute 
considération. 
 
 
Neuchâtel, le 30 septembre 2019 
 

Au nom du Conseil d'État : 
Le président, La chancelière, 
A. RIBAUX S. DESPLAND 

 
 
 
 
 
 
Annexe : ment. 
 








